LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE RT 2005
 (
Les 5 orientations de la RT 2005 :
)
Les 3 exigences :
· [image: ]Application des accords de Kyoto pour réduire l’effet de serre 
· Exigences supérieures en matière de maîtrise énergétique 
· Exigences supérieures en matière de qualité du bâtiment 





Le principe de l’étude thermique de la RT 2005

Vous devez comparer votre bâtiment à un bâtiment «de référence»
· Le bâtiment de référence est fictif ;
· Il a la même géométrie que le projet ;
· [image: ]Mais les caractéristiques thermiques de ses composants et équipements sont fixées à une valeur de référence.
	PROJET


• Une géométrie
• Des composants et équipements
	
	[image: ]BÂTIMENT DE REFERENCE

• Même géométrie
• Des composants et équipements de référence définis par la réglementation



L’étude thermique : les principales préconisations

Économie d’énergie
La consommation d’énergie de votre bâtiment pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire, le refroidissement, doit être inférieure à celle du bâtiment de référence
Cep ≤ Cep réf	(Cep : Consommation énergie primaire en kWhep/m2/an)

La consommation d’énergie de votre bâtiment pour le chauffage, le refroidissement et l’eau chaude sanitaire doit être inférieure à la consommation maximale absolue.
Cep ≤ Cep-max
Confort d’été
La température atteinte en été dans votre bâtiment (sans recours à la climatisation) doit être inférieure à la température atteinte en été dans le bâtiment de référence
Tic ≤ Tic réf
TIC : Température Intérieure de Confort
Caractéristiques thermiques minimales
Exigence de performances minimales pour une série de composants et équipements.
TC – E5 – 2008
- 1 -
Page 1 
image1.wmf
 


image2.png




image3.wmf

